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Direction régionale académique 

de l’enseignement supérieur 

 

Direction de l’analyse et du contrôle               

 
92, rue de Marseille BP 7227                

69354 Lyon cedex 07 

 

Arrêté DRAES n° 2024-84  

portant désignation de trois personnalités 

extérieures au conseil d’administration de l’Ecole 

Nationale Supérieure des Arts et Techniques du 

Théâtre (ENSATT)  

 

 

 

 

Le Recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 

Chancelier des universités 

 

 

 

Vu le décret n°91-601 du 27 juin 1991 relatif à l'Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre, 

et notamment son article 7 ; 

 

Sur proposition de la directrice de l'Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Sont désignées au conseil d’administration de l'Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques 

du Théâtre les personnalités extérieures suivantes : 

- au titre des représentants d’organisations professionnelles nationales les plus représentatives des 

métiers concernés par les missions de l’école et pour la durée du mandat restant à courir : 

o Florence GUINARD, syndicat des entreprises artistiques et culturelles. 

 

-  au titre des personnalités extérieures choisies en raison de leurs compétences dans les domaines 

intéressant les missions de l’école et pour la durée du mandat restant à courir : 

o Carole THIBAUT, metteuse en scène et directrice du centre dramatique national de 

Montluçon ; 

o Géoliane ARAB, conseillère internationale à l’office national de diffusion artistique. 
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Direction régionale académique 

de l’enseignement supérieur 

 

Article 2 :  Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de l’établissement et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 :  Le secrétaire général de région académique et la directrice de l'Ecole Nationale Supérieure des 

Arts et Techniques du Théâtre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 novembre 2024 

 

Pour le recteur de région académique et  

par délégation : 

Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la 

recherche et l’innovation 

  

Gabriele FIONI 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté n°2024-14-0515 

 

Portant extension de capacité de 2 places du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 

(SESSAD) « Troubles du Développement du Langage » situé à BOURG-EN-BRESSE (01000) 

                                                                            

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION ACCUEIL FORMATION ET INSERTION DES PERSONNES SOURDES (AFIS) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  

chapitre III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ;  

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-14-0102 du 26 mai 2020 portant création du Service d'Éducation Spéciale et de Soins 

à Domicile (S.E.S.S.A.D.) « Troubles du Développement du Langage » pour des enfants et adolescents 

avec déficience auditive par redéploiement de 5 places de semi-internat de l’Institut des Jeunes Sourds ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2022-14-0024 du 24 janvier 2022 portant modification de la clientèle du Service d’Education 

Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Troubles du Développement du Langage » pour des enfants et 

adolescents avec déficience auditive ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens (CPOM) 2019-2023 entre l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et l’Association Accueil Formation et insertion des personnes Sourdes (AFIS) 

signé le 28 décembre 2018 ; 

 

Considérant les besoins du territoire, une offre d’extension est mise en place pour répondre aux besoins 

des enfants scolarisés avec des troubles développementaux du langage complexe ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l'Association AFIS pour le fonctionnement du Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

(SESSAD) « SESSAD Troubles du Développement du Langage » sis 6 rue du Lycée à BOURG-EN-BRESSE 

(01000) est modifiée à compter du 30 septembre 2024 pour une extension de capacité de 2 places. 

 

La capacité totale du SESSAD passe ainsi de 10 à 12 places réparties comme suit à compter du 

30 septembre 2024 : 

- 12 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à des enfants et adolescents avec déficience 

auditive. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 26 mai 2020, soit jusqu’au 26 

mai 2035. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 

opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : La Directrice départementale de la délégation départementale de l’Ain de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 30/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS : Extension de capacité 

 

Entité juridique : ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET L'INSERTION DES PERSONNES SOURDES (AFIS) 
Adresse : 5 rue du Lycée - 01000 BOURG-EN-BRESSE 
n° FINESS EJ : 01 000 025 5 
Statut : 61 - Association loi de 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 

 

 
Structure : SESSAD TROUBLE DU LANGAGE AFIS 
Adresse : 5 rue du Lycée - 01000 BOURG-EN-BRESSE  
n° FINESS ET : 01 001 191 4 
Catégorie : 182 -  Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) 
 

Équipements :  

Triplet  Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation 
en milieu 
ordinaire 

207 Handicap 
cognitif spécifique 

10 
ARS n°2022-

14-0024 
12 

Le présent 
arrêté 

0-20 
ans 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 28/12/2018 
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Arrêté n°2024-14-0598 

 

Portant modification de l’arrêté n°2023-14-0329 du 16 octobre 2023 désignant les membres permanents 

de la commission d'information et de sélection intervenant dans la procédure d’autorisation suite à 

appel à projets pour les établissements et services médico-sociaux sous compétence de l'Agence 

régionale de santé 

 

 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre ll, et section première du chapitre Ill, 

notamment les articles L.312-1 définissant les établissements et services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif 

à la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des 

autorisations ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 a R.133-15 

relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives a 

caractère consultatif ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n° 2023-14-0329 du 16 octobre 2023 désignant les membres permanents de la commission 

d'information et de sélection intervenant dans la procédure d’autorisation suite à appel à projets pour 

les établissements et services médico-sociaux sous compétence de l'Agence régionale de santé ; 

 

Vu l'arrêté n° 2023-14-0367 du 6 novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°2023-14-0329 du 16 

octobre 2023 désignant les membres permanents de la commission d'information et de sélection 

intervenant dans la procédure d’autorisation suite à appel à projets pour les établissements et services 

médico-sociaux sous compétence de l'Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de représentants effectuée par la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour siéger à cette commission d'information et de sélection des appels 

à projets ; 
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ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : La composition de la commission d'information et de sélection des appels à projets placée 

auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est fixée ainsi 

qu’il suit pour ce qui concerne les membres permanents à voix délibérative. 

 

1) Représentants de l’Agence Régionale de la Santé 

- La Directrice générale ou son représentant : 

M. Raphaël GLABI, Directeur de l’Autonomie, TITULAIRE – Président ; 

 

- M. Aymeric BOGEY, Directeur de la Santé publique, SUPPLEANT ; 

- Mme Astrid LESBROS-ALQUIER, Directrice déléguée Offre médico-sociale, SUPPLEANTE ; 

- Mme Frédérique CHAVAGNEUX, Directrice déléguée Qualité et performance, SUPPLEANTE ; 

- Mme Catherine GINI, responsable du Pôle Personnes en situation de handicap, TITULAIRE ; 

- Mme Christelle SANITAS, responsable du Pôle Personnes âgées, SUPPLEANTE ; 

- Mme Marguerite POUZET, responsable du Pôle Qualité, SUPPLEANTE ; 

- Mme Patricia SALOMON, Directrice déléguée Prévention et protection de la santé, TITULAIRE ; 

- Mme Roselyne ROBIOLLE, responsable Pôle Prévention promotion de la santé, SUPPLEANTE ; 

- M. Grégory DOLE, Directeur Délégation départementale du Puy-de-Dôme, TITULAIRE ; 

- M. Raphaël BECKER, Directeur Délégation départementale de la Savoie, SUPPLEANT ; 

- Mme Sabine LAFFAY, Directrice Délégation départementale de l’Ardèche, SUPPLEANTE ; 

 

2) Représentants des usagers 

➢ Représentants personnes en situation de handicap 

- M. Jean-René MARCHALOT, APAJH 01, TITULAIRE ; 

- Mme Marie-Laurence MADIGNIER, ADAPEI 69, SUPPLEANTE ; 

- M. Victor MENEGHEL, APF France handicap – Délégation de l’Isère, SUPPLEANT ; 

- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme France, TITULAIRE, 

- Mme Valérie BENOTTI, Présidente UNAPEI Auvergne-Rhône-Alpes, SUPPLEANTE ; 

- Mme Chantal VAURS, APF France Handicap – Délégation de l’Isère, SUPPLEANTE ; 

 

➢ Représentant personnes âgées 

- M. Olivier BONNET, Fédération nationale des associations de retraités (FNAR), TITULAIRE ; 

 

➢ Représentants pour les personnes confrontées à des difficultés spécifiques 

- M. Dominique VIRLOGEUX, Conseil régional des personnes accueillies ou accompagnées (CRPA) 

Auvergne-Rhône-Alpes, TITULAIRE ; 

- M. Yves GROS, Conseil régional des personnes accueillies ou accompagnées (CRPA) Auvergne-

Rhône-Alpes, SUPPLEANT ; 
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Article 2 : La composition de la commission d'information et de sélection des appels à projets placée 

auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est fixée ainsi 

qu’il suit pour ce qui concerne les membres permanents à voix consultative. 

 

➢ Représentant des gestionnaires d’établissements et services - personnes en situation de handicap. 

- M. Sylvain LE BRIS, OXANCE - NEXEM, TITULAIRE ; 

- M. Lionel GUERRET, URIOPSS, SUPPLEANT ; 

- M. Paul RIGATO, FEHAP, SUPPLEANT ; 

 

➢ Représentant des gestionnaires d’établissements et services - personnes âgées. 

- Mme Sylvie MOREL, Directrice d’EHPAD - Fédération Hospitalière de France (FHF), TITULAIRE ; 

- M. Olivier DEBRUYNE – Délégué départemental SYNERPA Rhône, SUPPLEANT. 

 

 

Article 3: Le mandat des membres de la commission est d’une durée de trois ans à compter du 16 

octobre 2023, date de l’arrêté n°2023-14-0329 désignant les membres permanents de la commission 

d’information et de sélection intervenant dans la procédure d’autorisation suite à appel à projets pour 

les établissements et services médico-sociaux sous compétence de l’Agence régionale de santé. Ce 

mandat est renouvelable. 

 

 

Article 4: Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un 

intérêt personnel à un dossier inscrit à l’ordre du jour. En ce cas, les membres titulaires sont remplacés 

par leur suppléant, sous réserve que celui-ci puisse lui-même prendre part aux délibérations. 

 

 

Article 5: Dans les deux mois suivant sa notification, pour les intéressés, ou sa publication, pour les tiers, 

la présente décision peut faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 

 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Autonomie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 28/11/2024 

 

 

 

La Directrice générale                                                                              

de l'Agence Régionale de Santé,                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Loire  
Adresse du département CS 20310 – 43009 Le Puy-en-Velay 

04 71 07 43 43 

 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                                                 
 

 
 
 

 

 

Arrêté ARS n° 2024 -14-0545      Départemental n°2024/DSH/SAFE/117 

Portant autorisation d’un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Foyer Marie Goy » situé à VOREY-SUR-ARZON 

(43800) 

GESTIONNAIRE : MAISON DE RETRAITE FOYER MARIE GOY 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
La Présidente du Département de la Haute-Loire 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et accompagnement 
« de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale - et la version 
2023-2024 de la feuille de route à venir ;  
  
Vu l’instruction DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8083 et Conseil départemental de la Haute-Loire du 26 décembre 2016 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association Maison de retraite Foyer Marie Goy pour le fonctionnement 
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de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Foyer Marie Goy » situé à VOREY-
SUR-ARZON (43800) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-1793 et Conseil départemental de la Haute-Loire n°DIVIS 2017/143 du 27 juillet 2017 
portant transfert de quatre places issues d’une fermeture au sein de l’établissement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « L’Hort des Melleyrines », à l’EHPAD « Foyer Marie Goy » situé à VOREY-SUR-ARZON (43800) ; 
 

Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création de 60 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 2 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidatures pour le département de la Haute-Loire 

; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par l’association 

Maison de retraite Foyer Marie Goy pour que l’EHPAD « Foyer Marie Goy » soit porteur d’un Pôle d’activités et de 

soins adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à l’association 
Maison de retraite Foyer Marie Goy pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « Foyer Marie Goy » situé Rue du 11 novembre à VOREY-SUR-ARZON (43800) est modifiée par 
la création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Loire  
Adresse du département CS 20310 – 43009 Le Puy-en-Velay 

04 71 07 43 43 

 
 

 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et de la Présidente du Département de la Haute-Loire ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 27 novembre 2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

La Présidente  
du Département de la Haute-Loire 

 
 

Marie-Agnès PETIT 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS : Création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : MAISON DE RETRAITE FOYER MARIE GOY 

Adresse : Rue du 11 novembre – 43800 Vorey-sur-Arzon  

N° FINESS EJ : 43 000 075 2 

Statut : 60 – Association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 

Etablissement : FOYER MARIE GOY 

Adresse : Rue du 11 novembre – 43800 Vorey-sur-Arzon 

N° FINESS ET : 43 000 546 2 

Catégorie : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

75 
ARS n°2017-1793 
et Départemental 

n°2017-143 
75 

ARS n°2017-1793 
et Départemental 

n°2017-143 

657 - Accueil 
temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes Agées 
dépendantes 

2 2016-8083 2 2016-8083 

657 - Accueil 
temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

436 - Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
3 2016-8083 3 2016-8083 

961 - Pôle d’activité et 
de soins adaptés 

21 - Accueil de Jour 
436 - Personnes 

Alzheimer ou maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N° 2024-14-0145       Arrêté départemental n° 2024-3254 

Portant extension de capacité d’une place d’accueil temporaire au sein de l’établissement d'accueil médicalisé pour 

personnes handicapées (E.A.M.) « EAM APF L’Agora » situé à EYBENS (38320) par transformation d’une place de 

l’établissement d’accueil non médicalisé « EANM APF L’Agora » situé à EYBENS (38320)   

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-0569 et Départemental n°2017-1210 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à l’Association des Paralysés de France pour le fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé « 
Les Cèdres » à ECHIROLLES (38130) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2022-14-0101 et départemental n°2022-2112 portant changement de dénomination de 

l’établissement d'accueil médicalisé pour personnes handicapées (E.A.M.) « EAM APF Isère » en « EAM APF L’Agora » 

et changement d’adresse de la structure d’ECHIROLLES (38130) à EYBENS (38320) ; 

 

Considérant la demande de l’APF de transformer une place du foyer de vie « EANM APF L’Agora » en une place 

d’accueil médicalisé au sein de l’Etablissement d’accueil médicalisé « EAM APF l’Agora » situé à EYBENS (38320) ; 

 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à l’Association 
APF France Handicap pour la transformation d’une place de l’EANM APF L’Agora situé à EYBENS (38320) en une place 
d’accueil temporaire au sein de l’établissement d'accueil médicalisé pour personnes handicapées « EAM APF l’Agora » 
sis 3 rue de l’Industrie à EYBENS (38320), à compter du 1er novembre 2024. 
 
La capacité de l’EAM APF Agora est portée à 19 places. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l’EAM, pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est subordonné notamment aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux- FINESS (voir annexe). 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice 
générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de l’Isère selon les 
termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Président du Département de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 8 : Le Directeur de la Délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des Services du Département de l'Isère sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, et au bulletin officiel du Département de l'Isère. 
 
 
Fait à Lyon, le 27 novembre 2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 
Le directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Département de l’Isère 

Pour le Président et par délégation 
Le directeur général adjoint  

des services du département 
Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :  extension d’une place de l’EAM par médicalisation d’une place de l’EANM 
 
Entité juridique :               APF FRANCE HANDICAP 
Adresse :                             17 Boulevard Auguste Blanqui - 75013 PARIS 
N° FINESS EJ :                     75 071 923 9 
Statut :                                61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 
 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 
 

Equipements avant le présent arrêté : 
 
Etablissement :                  EAM APF l’Agora 
Adresse :                               3 rue de l’Industrie - 38320 EYBENS 
N° FINESS ET :                      38 001 623 8 
Catégorie :                      448 - Etablissement Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées 

(E.A.M.) 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age 
Dernier arrêté 

1 
966 - Accueil et 

accompagnement médicalisé 
personnes handicapées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

414 - 
Déficience 

motrice 
18 

A partir de 
20 ans 

2021-14-0144 

 

Conventions : 
N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2016 

 
 
Equipements après le présent arrêté : 
 
Etablissement  :                  EAM APF l’Agora 
Adresse :                               3 rue de l’Industrie - 38320 EYBENS 
N° FINESS ET :                      38 001 623 8 
Catégorie :                      448 - Etablissement Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées 

(E.A.M.) 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age 
Dernier arrêté 

1 
966 - Accueil et 

accompagnement médicalisé 
personnes handicapées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

414 - 
Déficience 

motrice 
18 

A partir 20 
ans 

2021-14-0144 

2 
966 - Accueil et 

accompagnement médicalisé 
personnes handicapées 

45 – Accueil 
temporaire (avec ou 
sans hébergement) 

414 - 
Déficience 

motrice 
1 

A partir 20 
ans 

Le présent 
arrêté 

 

Conventions : 
 
 

 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2024 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-05-0119 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 de l’équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) gérée par l’association « Diaconat Protestant Drôme-Ardèche » dans le 

département de la Drôme. 

 

N° FINESS EJ : 26 000 696 0 - N° FINESS ET : 26 002 381 7 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-

05-0093 du 7 novembre 2024 autorisant, à compter du 7 novembre 2024 le fonctionnement de 

l’équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) gérée par l’association « Diaconat Protestant 

Drôme-Ardèche » dans le département de la Drôme ; 



2 
 

  

 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association « Diaconat Protestant 

Drôme-Ardèche ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) gérée par l’association 

« Diaconat Protestant Drôme-Ardèche » dans le département de la Drôme sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
 11 167€ 

81 817€ 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
60 517€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 10 133€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
81 817€ 

81 817€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement de l’équipe spécialisée 

de soins infirmiers précarité (ESSIP) gérée par l’association « Diaconat Protestant Drôme-Ardèche » 

dans le département de la Drôme est fixée à 81 817 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire de l’équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) gérée par l’association « Diaconat Protestant Drôme-Ardèche » dans le 

département de la Drôme à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 245 451 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : La directrice de la délégation départementale de la Drôme de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Drôme. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence, le 25 novembre 2024 

 

Pour la Directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

et par délégation, 

la Directrice départementale de la Drôme, 

et par délégation, 

la Directrice départementale adjointe de la 

Drôme, 

 

Signé, Valérie AUVITU 
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La Préfète  

 Lyon, le  26 NOV. 2024 

ARRÊTÉ n° 24-288 

 

 

 

 

RELATIF AUX 

ENGAGEMENTS AGRO-ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES EN  2024 DE LA 

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le règlement (UE) n2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant 
des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre 
de la politique agricole commune (plans stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen agricole de 
garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant 
les règlements (UE) n°1305/2013 et (UE) n°1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) n°2021/2116 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) 
n°1306/2013 ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le 
Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 
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Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 78 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-6-9, D.371-8-1 et 
D.373-8-1 relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de 
l’agriculture biologique ; 

Vu l’ordonnance n°2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen agricole pour le 
développement rural au titre de la programmation débutant en 2023 ; 

Vu les arrêtés ministériels des 18 avril 2023 et 21 avril 2023 relatifs aux mesures agroenvironnementales 
et climatiques et aux aides en faveur de l’agriculture biologique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°24-134 du 19 juillet 2024 relatif aux engagements agro-environnementaux et 
climatiques en 2024 de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant la nécessité de modifier l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2024 susvisé pour prendre en compte 
les modifications des cahiers des charges nationaux dans le cadre de la mise en œuvre des mesures agro-
environnementales et climatiques au titre de la campagne 2024 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-
Alpes, 

ARRÊTE 

Article 1 :  les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre des MAEC citées à l’article 1de l’arrêté 
préfectoral n°24-134 du 19 juillet 2024 sont modifiés et mis en ligne sur le site internet de l’autorité de 
gestion 1. Elles en constituent des pièces contractuelles. 

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 3 : la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional 
de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, les directrices et les directeurs 
départementaux des territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fabienne BUCCIO 

 

 

 

  
1 https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/arrete-prefectoral-2024-a5639.html 



 

 Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Décision portant délégation 
 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la Loi organique 
n° 2009-43 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique, 
et notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 ; 
 
Vu le décret n° 93-232 du 22 février 1993 relatif au service central de prévention de la corruption institué par 
la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques ; modifié par ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 art 4 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2008- 689 du 9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice ; 
 
Vu le décret n° 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions 
des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services pénitentiaires de l'outre-
mer ; 
 
Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre modifiant le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2006 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 31 décembre 2012 modifiant l'arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de la comptabilité du 
ministère de la justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 24 mai 2013 portant désignation des ordonnateurs secondaires du compte de commerce 
« cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » et leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des 
directions interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de 
l'outre-mer ; 
 
Vu l'arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 21 juin 2021, nommant M. Paul 
LOUCHOUARN, directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour la Région Auvergne Rhône-
Alpes, à compter du 28 juin 2021 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 de Madame Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne 
Rhône-Alpes, portant délégation de signature au titre des articles 10 et 75 du décret du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique en matière d'ordonnancement secondaire à M. Paul  
LOUCHOUARN, directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon. 
 
 
 



 
 

Décide : 
 
 

Article 1 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs au 
pilotage du budget opérationnel du programme 107 (titre 3) (affectation des crédits aux centres financiers, 
mouvements de crédits entre centres financiers, mouvements de fongibilité asymétrique) : 
 

• Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe, 

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances,  

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances, 
 
 
Article 2 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs aux 
dépenses de personnel (titre 2) du programme 107 : 
 

• Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,   

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Madame FANET Marie, cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales, 

• Madame NIANG Ndeye-Néné, adjointe à la cheffe du département des ressources humaines et des 
relations sociales,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances (actes de désignation des 
mandataires suppléants des régies du ressort) 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances (actes de 
désignation des mandataires suppléants des régies du ressort) 
 

Les personnes citées dans l'annexe 2 de la présente, ont la faculté de signer les actes administratifs relevant 
de la gestion des ressources humaines de la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes et aux 
titres visés au présent article. 
 
 
Article 3 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’Etat (signature du bon de commande, réalisation de demande d'achat, pénalités), de vérification et 
d'attestation du service fait relatifs au budget opérationnel du programme 107 et rattaché au centre financier 
0107-F004-0001, quel que soit le montant :   
 

• Monsieur Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances, 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances. 
 
Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, d'établir 
des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits au programme et 
aux titres visés au présent article dès lors que les montants sont inférieurs à 7 000 € HT pour ce qui concerne 
les achats alimentaires au profit des détenus ou de cantines (également par carte achats) et à 4 000 € HT 
pour les autres dépenses. 
 

 
 
 



Les personnes citées dans l'annexe 1 bis de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, 
établir des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits aux 
programmes et aux titres visés au présent article dès lors qu'elles sont inférieures 25 000 € HT. 
 
Les personnes citées à l’annexe 1 et 1 bis de la présente ont la faculté de vérifier et attester du service fait 
quel que soit le montant de ce dernier.  
 
 
Article 4 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’Etat (signature du bon de commande), de vérification du service fait et d’ordonnancement de la dépense 
(validation des demandes de paiement) relatifs à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
de l'Etat imputées sur le compte de commerce 912 "cantine des détenus et travail dans le cadre pénitentiaire" 
et rattaché au centre financier 912-S01 et 912- S02 : 
 

• Monsieur Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances,  

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances.  
 

Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, établir 
des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes 
et aux titres visés au présent article. 
 
 
Article 5 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional, en 
qualité d’ordonnateur des recettes et des dépenses, les marchés de travaux, prestations intellectuelles, 
fournitures courantes et services relevant du titre 5 du programme 107 rattaché au centre financier                
0107-F175-6975, dans les conditions suivantes. 
 
Les personnes listées ci-dessous ont la faculté de signer les décisions créatrices de droits pour un tiers et/ou 
engageant une dépense. Les droits sont différents selon le mode de passation du marché de rattachement : 
 

• Pour les marchés passés selon une procédure formalisée 
   

- Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 
- Monsieur Kevin JAVOUHEY, chef du département des affaires immobilières 

 

• Pour les marchés passés selon une procédure adaptée 
   

- Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe 
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général 
- Monsieur Kevin JAVOUHEY, chef du département des affaires immobilières 
- Madame Mélanie GOSSET, adjointe au chef de département, cheffe de l’Unité des 
opérations, 
- Madame Camille PENASA, chef de l’Unité d’appui aux affaires immobilières 
- Madame Delphine MASSABUAU, cheffe de l’unité études et gestion de patrimoine 
 

Ces mêmes personnes pourront également signer les décisions qui ne créent pas de droits pour un tiers et 
qui n’engagent pas une dépense. Il en ira de même pour les personnes listées à l’annexe 3 de la présente 
décision. 
 
Article 6 : 
 
Subdélégation est donnée à Madame Julie MILLET, à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional, en 
qualité d’ordonnateurs des recettes et des dépenses, l’ensemble des décisions relevant du titre 6 (attribution 
de subvention, aide directe indigence) relatif au budget opérationnel du programme 107 et rattaché au centre 
financier 0107-F004-0001, quel que soit le montant. 



 
 
Les personnes listées ci-dessous ont la faculté de signer les rétablissements d’avances aux régisseurs au titre 
du versement de l’indigence des détenus : 
 

• Monsieur Christophe TOURTOIS, directeur interrégional par intérim, secrétaire général, 

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances, 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances, 
 
 

Article 7 :   
 
La décision du 30 octobre 2024 relative aux subdélégations de signature du directeur interrégional des 
services pénitentiaires de la région Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 8 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
  
 
 Fait à Lyon, le 29 novembre 2024 
 

Le directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Lyon, 
 
 
 
Paul LOUCHOUARN



Annexe 1 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3 et 4, DISP RAA 

      

           Établissement            
(centre de coût) 

Subdélégation donnée au 
chef d'établissement 

(nom, prénom) 

Subdélégation donnée à 
l'adjoint en l'absence du 

chef d'établissement   
(nom, prénom) 

Subdélégation donnée en l'ab-
sence du chef d'établissement et 

de son adjoint (nom, prénom, 
fonction) dont valideurs chorus 

Formulaires (valideur DA et 
EJHM) et chorus DT (rôle service 

gestionnaire) 

Subdélégation donnée uniquement pour les ordres à payer relatifs aux 
cartes achats  - chorus communication - Chorus Formulaires (saisisseur 
DA et EJHM) frais de déplacements chorus DT (rôle service gestionnaire) 

Subdélégation donnée aux agents habilités à certifier les ser-
vices faits 

CD ROANNE  MARION Sylvie   

  
    

MARTIN Sabine  

MAIGNAN Vinciane,    MAIGNAN Vinciane  

  MAIGNAN Vinciane  DUCROUX Sylvie 

CP AITON BOIVENT Fabien BARTHELEMY Marion  

BAILLET Géraldine BAILLET Géraldine BAILLET Géraldine 

DUPARQUE Valérie DUPARQUE Valérie 
MARTIN épouse SAVOY Florence 

ZUNINO Mathilde   

MARTIN épouse SAVOY Florence   DUPARQUE Valérie 

CP BOURG EN BRESSE GUIDI Olivier TRIPONEY Céline 

GAIONI Clémence GAIONI Clémence   

POUPET Maëlle DARDILLAC Laurence GAIONI Clémence 

DARDILLAC Laurence NEBBACH Khalid NEBBACH Khalid 

  POUPET Maëlle DARDILLAC Laurence 

CP MOULINS NOURRY Claire BOUCHARIN Fabrice 

MARTHOURET Armelle 
MARTHOURET Armelle MARTHOURET Armelle 

DIOT Laetitia 

DIOT Laetitia 

DIOT Laetitia GAILLET Marion 

  
ZORAN Jean-Claude 

TERRET Dorine 

CP ST QUENTIN FALLAVIER CHAUVIRE Patricia WIART Jean-Christophe 
PAHON Renée BATOURI Sofia BATOURI Sofia 

 

GAUDIN Katya HUGON Catherine HUGON Catherine  

CSL LYON JAUBERT Alexandre GWYNN Chloé   DECUYPERE Danièle DECUYPERE Danièle  

EPM RHONE CROISE Chrystelle    TASSY Emma 
FERSLI Màrta FERSLI Màrta FERSLI Marta  

BLANC Eric BLANC Eric BLANC Eric  

MA AURILLAC MINY Johan COURTOT Guillaume SERIEYS Stéphanie 
        SERIEYS Stéphanie  

     

MA BONNEVILLE PSIKUS Piotr ROBIN Eric 

  
    

 

    
 

WERNIMONT Nathalie WERNIMONT Nathalie WERNIMONT Nathalie 
 

PSIKUS Sandrine PSIKUS Sandrine PSIKUS Sandrine 
 

  PLOMION Sandrine PLOMION Sandrine 
 

       

MA CHAMBERY LAMOLINE Frank PAMART Christophe   
ANCEAUX Doriane  
MAILLOT Sabine 

ANCEAUX Doriane  
MAILLOT Sabine 

 

CP GRENOBLE-VARCES MALLE Patrick ANTOINETTE Murielle 

BOUGHANMI Sabrina AZIB Jihane AZIB Jihane  

  BOUGHANMI Sabrina BOUGHANMI Sabrina  

  DENIS Laurence DENIS Laurence  

DENIS Laurence     

 

 

MA LE PUY EN VELAY   BEAUNES Alexandre SCHULTEISS Orlane SCHULTEISS Orlane SCHULTEISS Orlane  



VILLEDIEU Eva VILLEDIEU Eva VILLEDIEU Eva  

ROUVET Frédéric      

MA LYON - CORBAS LEBRETON Dabia Emma MIAH-NAHRI 

LAPALU Julien SOTER Agnès SOTER Agnès  

BENYOUNES Salima BENYOUNES Salima LAPALU Julien  

SOTER Agnès LAPALU Julien BENYOUNES Salima  

      DUMEUSOIS Florence DUMEUSOIS Florence DUMEUSOIS Florence  

MA MONTLUCON WENZEL Nadine SPERANDIO Philippe 

MARTIN Sophie-Stéphanie MARTIN Sophie-Stéphanie  MARTIN Sophie   

LEMOINE épouse RENARD Fanny LEMOINE épouse RENARD Fanny  LEMOINE épouse RENARD Fanny   

DECORCIER Sylvie DECORCIER Sylvie DECORCIER Sylvie  

MA PRIVAS MATHIEU Cyril OSTACOLO Bruno 

BRZOZOWKI Christine BRZOZOWKI Christine BRZOZOWKI Christine  

VARTABEDIAN Corinne VARTABEDIAN Corinne VARTABEDIAN Corinne  

SCHRAMM épouse MATHIEU Flo-
rence 

SCHRAMM épouse MATHIEU Florence SCHRAMM épouse MATHIEU Florence  

CP SAINT-ETIENNE RODDE Cécile COMMARMOND Laura 

GAGNAIRE Anne ROYO (née CARETTE) Sandie ROYO (née CARETTE) Sandie  

DUCLOS Florence MALLARD (née MAUDUIT-GOUBIER) Mélanie MALLARD (née MAUDUIT-GOUBIER) Mélanie  

ROYO (née CARETTE) Sandie GAGNAIRE Anne VIALETTE Morgane  

MALLARD (née MAUDUIT-GOU-
BIER) Mélanie 

VIALETTE Morgane GAGNAIRE Anne  

VIALETTE Morgane      

CP VALENCE ANNANI Franca BORTOLIN Elisabeth 

ASTIER-DEMAY Jocelyne 
ASTIER-DEMAY Jocelyne ASTIER-DEMAY Jocelyne 

 

GREVE ELASSANI Delphine  

MELLINA Margaux MELLINA Margaux MELLINA Margaux  

COMMERCON Virginie GREVE ELASSANI Delphine    

  COMMERCON Virginie    

CP RIOM REYMOND Alain MIRET Stéphane 

RANOUX Magalie   RANOUX Magalie  

LEMORT Bertrand  
LEMORT Bertrand LEMORT Bertrand  

  ROME Claudine, adjointe  

CP VILLEFRANCHE/ SAONE 
BALMELLI (LABORDE) Gé-

raldine 
  

BACKHOVEN Philippe   BACKHOVEN Philippe  

RUIZ Marilyne   RUIZ Marilyne  

SPIP AIN BELLAHCENE Carame GIBIER Jérôme 
LONGO Carole                                                                                                    

BOLAND Christine 

BOLAND Christine BOLAND Christine  

  LONGO Carole  

SPIP ALLIER 
DESCAMPS CAPELLO Co-

rinne 
MARTHOURET Jérôme 

BAUDOIN Isabelle                                                                                              
SOUILLAT Sylvie 

SOUILLAT Sylvie SOUILLAT Sylvie  

BAUDOIN Isabelle BAUDOIN Isabelle  

SPIP DROME/ARDECHE THOMAS Nadège FODOR Nathalie 
DEROUX Marie-Laure                                                                                  
AUBOURDY Nathalie 

     

DEROUX Marie-Laure DEROUX Marie-Laure  

AUBOURDY Nathalie AUBOURDY Nathalie  

SPIP ISERE  SDIRI Rachid MERCHAT Laurent DAUMET Bruno 
DAUMET Bruno DAUMET Bruno  

LAVILLE Claudine LAVILLE Claudine  

SPIP LOIRE LAFAY Bruno  DERRO Elisa 

JEANNEROT Nathalie JEANNEROT Nathalie CHARROIN Marie-Pierre  

CHARROIN Marie-Pierre CHARROIN Marie-Pierre JEANNEROT Nathalie  

  LEROY Marie-France LEROY Marie-France  

SPIP HAUTE LOIRE MARTIN Sandra LEBOUCHE Adeline 
CARDOSO Marie-Christine CARDOSO Marie-Christine CARDOSO Marie-Christine  

FONTAINE David FONTAINE David FONTAINE David  

SPIP PUY DE DOME/CANTAL DEMMER Aurélie FELLAHI Sassi GONZALES Florence 
GONZALES Florence GONZALES Florence  

BONNET Delphine BONNET Delphine  



SPIP RHONE MONTIGNY Alain ZAMBONI Caroline 

ZEIZIG Emmanuelle 
  

ZEIZIG Emmanuelle  

BERTRAND Mikaël BIGGIO Marie-Sophie  

    MEYER Jade  

    CHRISTOPHE Agnès  

    PORTIER Marie  

    STEPHAN Marie-Pierre  

    BERTRAND Mickaël  

    DELSARTE Dorothée  

VALLET Elsa LUQUET Corinne VALLET Elsa  

SPIP SAVOIE GROLLIER Bernard  AGHINA Cécile 

REYNARD Sandrine                                                                               
TRIKI/GUICHONNET Alexandra 

REYNARD Sandrine                                                                               
TRIKI/GUICHONNET Alexandra 

REYNARD Sandrine  

BERARDI Valérie                                                                                                                        
DI-MAURO Sophie                                                                                           
CANNIVE Mathilde                                                                                      
GARDETTE Amélie                                   

BERARDI Valérie BERARDI Valérie  

SPIP HAUTE SAVOIE THOUVENIN Johanne CABA Andréa 
       

BURDIN Laurence BURDIN Laurence BURDIN Laurence  

DISP SIEGE/CIRP  THIBAUD Servane BOUR Damien STARON Brigitte   STARON Brigitte  

ERIS GUYOT Emmanuel    
DOMAS Julie 

 

  
 

GUYOT Emmanuel  

  DOMAS Julie DOMAS Julie  

ARPEJ LEFAURICHON Julie ROTH Didier 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
 

DISP SIEGE/DBF RIGAT Jean-Philippe CHARONDIERE Hélène 

BOMBRUN Françoise 
FIDELE Marie-Frantze 
DURAND Stéphanie 

PORCELLI Brice  

FOLLIET Marylène BLANC Frédéric GERARD Frédéric  

  CHALOYARD Gaëlle FIDELE Marie-Frantze  

  PORCELLI Brice CHALOYARD Gaëlle 
 

  GERARD Frédéric BLANC Frédéric  

DISP SIEGE/DRH FANET Marie NIANG Ndeye-Néné 

MOUSSAOUI Amina   MOUSSAOUI Amina  

QUEMERAIS Richard   PERRON Philippe  

PEILLEX Karen   PEILLEX Karen  

VINCENOT Catherine   DEFOIN Sandra  

LENZINI Alexandra   QUEMERAIS Richard  

WETTERWALD Aude    LENZINI Alexandra  

POURREYRON Denis   WETTERWALD Aude  

DAHAN Emmanuel    POURREYRON Denis  

MONCADA Xavier   ZOGHLAMI Ibtissem  

MATEO Marjorie    MEHADDI Yamina 
 

 USSON Cécile   MESSAGER Laurence  

    USSON Cécile  

ZOGHLAMI Ibtissem   CASTELAN Isabelle  

MAILLY Adrien   CASTI Luc  

CASTI Luc   MAILLY Adrien  

    DAHAN Emmanuel  



MLRV DRILLIEN Denise EICHENBERGER Céline 
    

EICHENBERGER Céline 
 

     

UPR VELTEN Julien DENIS Jean 
  

DAMIAO Ana-Maria DAMIAO Ana-Maria 

 

   

      
 

    Le 29/11/2024  
 

    Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon,   
 

      
 

      
 

    

Paul LOUCHOUARN 
 
 

 
 
 
 
 
   

 

Annexe 1 bis : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3, DISP RAA 
        

 

 Etablissement ( centre de 
coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement ( nom, prénom) 

SPECIMEN 
SIGNATURE 

Subdélégation donnée à l'adjoint en 
l'absence du chef d'établissement  ( 

nom, prénom) 

SPECIMEN 
SIGNATURE 

Subdélégation donnée en l'absence du chef d'établis-
sement et de son adjoint (nom, prénom, fonction) 
dont valideurs chorus Formulaires (valideur DA et 

EJHM) 

Subdélégation donnée uniquement pour les 
ordres à payer relatifs aux cartes achats  - cho-
rus communication - Chorus Formulaires (sai-

sisseur DA et EJHM) 

Subdélégation donnée 
aux agents habilités à 
certifier les services 

faits 
 

DISP SIEGE/DPIPPR DECHAUD Eddy 

  

ESPASA Nathalie 

         

        BRANDT Laurent  
        SEGHIRANI Sabrina  

DISP SIEGE/DSD FONDEVILLE Virginie 
  

BOUREZ David 
  PENCEY Céline PENCEY Céline FAVRE Philippe  

    CHARRIAL Hervé      

DISP SIEGE/DSI HELLE Pierre 

  

IGONENC Damien 

      HELLE Pierre  
        IGONENC Damien  
        SIBILLE Fyfy  

DISP SIEGE/CABINET SANTINI Sophie 

  ROKICKI Laetitia          
  KREGIEL Emma       KREGIEL Emma  
  BARRIER Maéva          
             
             
             

DISP SIEGE/COMMUNICA-
TION 

RODDE Méline 

          RODDE Méline  
             
             
             
             
             

DISP SIEGE/COORDON-
NATEUR ENERGIE, DEVE-

LOPPEMENT DURABLE 
ET BONNES PRATIQUES 

ESTAIS Vincent 

          ESTAIS Vincent  
             
             
             
             
             

         

     Le 29/11/2024    

     Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon,   

         

         

     

Paul LOUCHOUARN 
 
 

 
 
 
     



Annexe 2 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 2 

        

 Etablissement ( centre de 
coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement ( nom, prénom) 

Subdélégation donnée à l'adjoint en l'ab-
sence du chef d'établissement  ( nom, 

prénom) 

Subdélégation donnée en l'absence du chef d'établissement et 
de son adjoint ( nom, prénom, fonction ) 

DISP SIEGE/DRH FANET Marie NIANG Ndeye-Néné 

  

LETOCART Nathalie 

    

    

   Le 29/11/2024 

   

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Lyon, 

    

    

    

   Paul LOUCHOUARN 

Annexe 3 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 5 
    

 

 Etablissement 
(centre de coût) 

Subdélégation don-
née au chef de dé-

partement  

Subdélégation donnée aux agents en l'absence du chef de 
Département pour les marchés à procédure adaptée et 

tous ses actes de passation et d'exécution.  

Subdélégation donnée aux 
agents pour signer les actes 
qui ne créent pas de droits et 
n'engagent pas de dépense.  

Subdélégation donnée aux agents habilités à certifier les ser-
vices faits 

DISP SIEGE/DAI 
JAVOUHEY Kevin, 

chef de département  

GOSSET Mélanie DROUOT Aristide   

  REYNAUD Didier 
 

  SEGA Patrice   

  WEILL Guillaume   

  DENOYELLE Bertrand   

MASSABUAU Delphine VIENNOT Guillaume   

  NOALHYT AUDRY Patricia   

  SAHUC Michèle   

  DI-PRIMA Salvatore   

PENASA Camille FESSIEUX Valérie FESSIEUX Valérie 

  DANET Clotilde DANET Clotilde 

  BOVE François   

  JOLIVET François   

  MARTHELI Adeline MARTHELI Adeline 

     

    Le 29/11/2024 

    Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, 

     

    Paul LOUCHOUARN 
 



È

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGCD_DRH_BGS_2024_11_

Fixant les jours de fermeture des services de la préfecture du Rhône en 2025

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFÈTE DU RHÔNE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu l’arrêté préfectoral n°2001-4836 du 28 décembre 2001 fixant les modalités de mise en œuvre de 
l’aménagement et de la réduction du temps de travail au sein des services de la préfecture, notamment 
son article 12 ;

Vu l’avis du comité social d’administration de la préfecture et du SGCD du Rhône du 14 novembre 
2024 ;

Sur proposition de Madame la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée 
pour l'égalité des chances ;

ARRÊTE :

Article 1 : Les services de la préfecture et du SGC du Rhône seront fermés les :

• Vendredi 2 mai 2025 ;

• Vendredi 30 mai 2025 ;

• Vendredi 26 décembre 2025.

Article 2 : Le Vendredi 2 janvier 2026 sera l’un des jours de fermeture des services de la préfecture en 
2026.

Article 3 : La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances est chargée de la 
mise en œuvre du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Lyon, le 28 novembre 2024

Pour la Préfète,
La Préfète, secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
Original Signé

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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DEC POLE CONCOURS  
Réf N° DECPOLECONCOURS/XIII/24/285 
Affaire suivie par : Jean-Yves Ragil 
Tél : 04 76 74 72 34 
Mél : jean-yves.ragil@ac-grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE N° DEC POLE CONCOURS/XIII/24/285 

 
portant nomination des membres du jury du test de sauvetage aquatique, au titre de la session 2025, pour 
l’académie de Grenoble. 

 
- Vu le décret n° 80-627 du 04 août 1980 modifié relatif au statut des professeurs d’éducation physique et 
sportive ; 
- vu le décret n° 2004-592 du 17 juin 2004 modifié relatif aux qualifications en sauvetage aquatique, en natation 
et en secourisme requises des personnels relevant du ministre chargé de l'Education nationale et assurant 
l'enseignement de l'éducation physique et sportive dans les premier et second degrés ; 
- vu l’arrêté du 31 août 2004 modifié fixant les titres, diplômes, attestations ou qualifications équivalentes admis 
pour justifier des qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme requises des personnels relevant du 
ministre chargé de l’éducation et assurant l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le second 
degré ; 
- vu l’arrêté du 12 février 2019 fixant les titres, diplômes, attestations ou qualifications équivalentes admis pour 
justifier des qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme requises des personnels relevant du ministre 
chargée de l’Education nationale et assurant l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le second 
degré ; 
- vu la circulaire n° 2019-100 du 1er juillet 2019 relative aux modalités d’organisation du test d’aptitude de 
sauvetage aquatique ; 
 
Article 1 : Le jury chargé d’examiner les candidats au test de sauvetage aquatique de l’académie de Grenoble 
est constitué comme suit pour la session 2025 : 
 

M. SENEJOUX Loïc  
Rectorat - Grenoble 
IA-IPR 
Discipline EPS 

Président 

M. HELAY-GIRARD Cyril  
Rectorat – Grenoble 
IA-IPR 
Discipline EPS 

Vice-président du 
jury 

 
 
Mme FAURE-BRAC Valérie 

 
Rectorat – Grenoble 
Chargée de mission collège IA-IPR 
Discipline EPS 
 

Membre du jury 

 
Article 2 : Le jury du test de sauvetage aquatique pour l’académie de Grenoble se réunira à la piscine 
Universitaire CSU de Saint-Martin-d’Hères le mercredi 15 janvier 2025. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Signé le 25/11/2024, par Mme Céline Hagopian 

Secrétaire générale adjointe, 
Pour la rectrice et par délégation 

 
Conforme à l’original, disponible sur demande 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2024-290 Lyon, le 29 novembre 2024

modifiant la composition nominative du conseil économique, social et environnemental 
régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  4134-2  et 
R. 4134-1 à R. 4134-6 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-353  du  27  novembre  2023  modifié  fixant  la  liste  des 
organismes représentés au Conseil économique, social et environnemental régional Auvergne-
Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-386  du  29  décembre  2023  modifié  portant  composition 
nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la circulaire interministérielle NOR IOMB2317147J du 19 septembre 2023 relative aux 
modalités  de  renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux 
régionaux (CESER) au 1er janvier 2024 ;

Vu la lettre du 30 septembre 2024 par laquelle France chimie Auvergne-Rhône-Alpes désigne 
M. Jean-Pierre LAFORÊT  pour succéder à M. Gérard GUILPAIN en tant que représentant de 
cet organisme au sein du 1er collège, à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu la lettre du 1er octobre 2024 par laquelle M. Gérard GUILPAIN présente sa démission du 
CESER à compter du 1er janvier 2025  ;
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Sur  proposition  de  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

A R R Ê T E :

Article 1er :  La composition nominative du conseil économique, social et environnemental 
régional  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  fixée  par  arrêté  n°  2023-386  du  29  décembre  2023 
modifié, est modifiée ainsi qu’il suit  :

Nombre 
de 

sièges

Mode de désignation

1er collège : représentants des entreprises et des activités professionnelles non 
salariées : 61 sièges

Entreprises et artisanat (31)

9 désignés par la chambre de commerce et d’industrie de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Véronique CHEVALIER
Monsieur Jean-Luc DOLLÉANS
Monsieur Gilles DUBOISSET
Monsieur Olivier EHRSAM
Monsieur Christophe MARGUIN
Monsieur Stanislas RENIÉ
Madame Marie-Amandine SIQUIER
Madame Élisabeth THION
Madame Christine VEYRE DE SORAS

5 désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Patrick CELMA
Madame Anne-Sophie PANSERI
Monsieur Philippe CHARVERON
Madame Valérie-Anne JAVELLE
Monsieur Philippe GLÉRAN

4 désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  (CPME) 
Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT
Monsieur Jacques CADARIO 
Madame Alexandra GIRAUDET
Monsieur Emmanuel IMBERTON
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6 désignés par accord entre l’Union des entreprises de proximité (U2P ) Auvergne-
Rhône-Alpes et l’Union nationale des professions libérales (UNAPL) Auvergne-
Rhône-Alpes

Monsieur Christophe MARCAGGI
Madame Anne-Marie ROBERT
Monsieur Bruno CABUT
Monsieur Christian BRUNET
Madame Fabienne GINESTET
Madame Anne-Marie LE ROUEIL

5 désignés par la Chambre de métiers et de l’artisanat de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Pierre GIROD
Monsieur Dominique GOUZE
Madame Isabelle GUILLAUD
Monsieur Didier LATAPIE
Madame Bernadette OLEKSIAK

1 désigné  par  la  Fédération  régionale  des  chambres  des  professions  libérales 
Auvergne-Rhône-Alpes (CNPL) 

Madame Nicole BEZ

1 désigné par accord entre le Centre des jeunes dirigeants d'entreprises Auvergne et  
le Centre des jeunes dirigeants d’entreprises Rhône-Alpes 

Madame Sylvie BLANC

Métiers (17)

2 désignés  par  accord  entre  les  pôles  de  compétitivité  Lyon-Biopôle,  Minalogic 
Partenaires, Vegepolys Valley et Cimes Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Jean CHABBAL
Madame Marie Odile HOMETTE

1 désigné par France Chimie Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Gérard GUILPAIN (jusqu’au 31 décembre 2024)
Monsieur Jean-Pierre LAFORÊT (à compter du 1er janvier 2025)

1 désigné  par  accord  entre  le  Comité  des  banques  Auvergne-Rhône-Alpes  de  la 
Fédération bancaire française et l’association Lyon place financière

Madame Béatrice VARICHON
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2 désignés  par  l’Union  des  industries  métallurgiques  et  électriques  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes (UIMM), dont un au titre des industries électriques et un 
au titre des industries mécaniques de la métallurgie 

Madame Françoise PFISTER
Monsieur Claude BORDES

1 désigné par la  Fédération française du bâtiment  de la  région Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur Frédéric REYNIER 

1 désigné par la Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Patrick MEUNIER

1 désigné par accord entre les syndicats de la Fédération nationale des transports 
routiers (FNTR) en Auvergne-Rhône-Alpes et  l’Union des entreprises Transport
de logistique de France (TLF) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Céline COMBRONDE 

1 désigné par l’Union inter-entreprises textiles de Lyon et sa région (UNITEX) 

Monsieur Emmanuel MOYNE 

1 désigné par l’Association régionale des industries agro-alimentaires d’Auvergne-
Rhône-Alpes (ARIA Aura) 

Monsieur Henri NIGAY

1 désigné  par  accord  entre  la  délégation  territoriale  Action logement  Auvergne-
Rhône-Alpes  et  les  chambres  régionales  de  la  Fédération  des  promoteurs 
immobiliers de France en Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Nelly ALLARD 

1 désigné par la délégation SYNTEC Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Philippe DESSERTINE

1 désigné  par  accord  entre  les  directions  régionales  de  la  Société  nationale  des 
chemins de fer français (SNCF), d’Électricité de France (EDF) et de La Poste 

Madame Françoise VIVIN

1 désigné  par  l’Union  nationale  industries  carrière  (UNICEM)  Auvergne-Rhône-
Alpes 
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Monsieur  Alain BOISSELON

1 désigné par l’Interprofession Forêt bois (FIBOIS) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Gaël PERCHE

1 désigné par la délégation territoriale de la Fédération des particuliers employeurs 
de France (FEPEM) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur André FAURE

Agriculture (12)

3 désignés par la Chambre régionale d’agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Luc FLAUGÈRE
Madame Maryse FONT
Monsieur Michel JOUX

2 désignés  par  la  Fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Sandrine ROUSSIN
Monsieur Jérôme CROZAT

2 désignés par les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Hugo DANANCHER
Madame Léa LAUZIER

2 désignés par la Confédération paysanne d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Isabelle DOUILLON
Monsieur Jean GUINAND

1 désigné par la Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Georges LAMIRAND

1 désigné par  la Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Patrice DUMAS

1 désigné par la  Confédération régionale de la mutualité, de la coopération et du 
crédit  agricole  (CRMCCA)  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  représentant  le  secteur 
coopératif de production 

Monsieur Éric ANGELOT
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Économie sociale et solidaire (1)

1 désigné par l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Charles DADON

‍61

2ème collège : représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives : 61 sièges

17 désignés par le comité régional de la Confédération générale du travail (CGT) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Paul BLANCHARD
Madame Laëtitia PLANCHE
Monsieur Fabrice CANET
Monsieur Lionel CARDINAUX
Madame Rosa DA COSTA
Monsieur Patrick DALMAS
Monsieur Philippe FAURE
Madame Nathalie GELDHOF
Madame Virginie GENSEL
Monsieur Éric GRANATA
Madame Karine GUICHARD
Madame Laurence MARGERIT
Madame Christine MÉQUIGNON
Madame Agnès NATON
Monsieur Pascal PELLORCE
Madame Chantal SALA
Monsieur Éric VIGOUROUX

17 désignés par l’union régionale de la Confédération française démocratique du 
travail (CFDT) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Colette ALSAFRANA
Monsieur Laurent BADOR 
Monsieur Jean BARRAT 
Madame Gisèle BAULAND 
Monsieur Cédric CHENNAZ 
Monsieur Jean-Marc GUILHOT 
Madame Claudine JACQUIER
Monsieur Christian JUYAUX-BLIN
Monsieur Bruno LAMOTTE
Madame Élisabeth LE GAC
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Madame Françoise CASALINO
Madame Agnès NINNI 
Madame Marilyne PUECH
Monsieur Sansoro ROBERTO
Madame Élisabeth SAILLANT 
Madame Isabelle SCHMITT 
Monsieur Patrick SIVARDIÈRE

10 désignés par l’union régionale de la Confédération générale du travail - Force 
ouvrière (CGT-FO) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Éric BLACHON
Madame Hélène TEMUR
Monsieur Frédéric BOCHARD
Madame Michelle LEYRE
Monsieur Jean-Pierre GILQUIN
Madame Claude RICARD
Monsieur Arnaud PICHOT 
Madame Hélène SEGAULT 
Monsieur Éric DEVY 
Madame Patricia MERENDET

3 désignés par l’union régionale de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Sandrine VERNET
Monsieur François GRANDJEAN
Mme Sylvie DEUDÉ

6 désignés par l’union régionale de la Confédération française de l’encadrement –
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Luis ASENSIO 
Madame Nassira GUERROUI 
Monsieur Philippe ROUSTAND
Madame Nathalie MILANETTI 
Madame Jocelyne ROCHE 
Monsieur Cyril SAVTCHENKO-BELSKY

5 désignés par l’union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes 
(UNSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Catherine HAMELIN
Monsieur Michel MYC
Madame Marta HÉRAUD
Monsieur Gilles LELUC
Madame Valérie LOHEZ 

1 désigné par la Fédération syndicale unitaire (FSU) Auvergne-Rhône-Alpes 
Madame Anna DI MARCO
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2 désignés par l’Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Christiane TRINCA
Monsieur Patrick VELARD

61

3ème collège : représentants des organismes et associations qui participent à la 
vie  collective  de  la  région  et  représentants  des  associations  et  fondations 
agissant dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités 
qualifiées, choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement 
et de développement durable : 61 sièges

1 désigné par l’Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 
(URAF) 

Monsieur Dominique NANTAS

1 désigné  par  la  Conférence  des  présidents  des  Caisses  d’allocations  familiales 
(CAF) d’Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur René SERRE-CHAMARY

1 désigné  par  accord  entre  la  CARSAT Auvergne,  la  CARSAT Rhône-Alpes  et 
l’Association régionale des Caisses de MSA (ARCMSA) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Henry JOUVE

1 désigné par Groupama Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Nathalie MOREL

1 désigné par l’union régionale de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Marc AUBRY

1 désigné par la Fédération hospitalière de France - Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Louis TOURAINE

1 désigné par accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des  retraités,  l’union  régionale  des  fédérations  départementales  Génération 
mouvement les aînés ruraux et la Fédération nationale des associations de retraités 
Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Évelyne LUCCANTONI
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1 désigné par le Centre régional d’études, d’actions et d’informations en faveur des 
personnes en situation de vulnérabilité (CREAI) Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Nicolas HERMOUET

1 désigné par l’Union régionale inter-fédérale des organismes privés sanitaires et 
sociaux (URIOPSS) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean CHAPPELLET

1 désigné par l’union régionale des sociétés coopératives SCOP et SCIC Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Guy BABOLAT

1 désigné  par  l’Association  pour  le  digital  en  région  Auvergne-Rhône-Alpes 
(ADIRA) 

Monsieur Michel-Louis PROST

1 désigné par la Conférence des établissements publics de recherche en Auvergne-
Rhône-Alpes 

Monsieur Dominique PELLA

4 désignés par accord entre les présidents de l’Université de Lyon, de l’Université 
Grenoble-Alpes et de l’Université Clermont Auvergne & associés 

Monsieur Mathias BERNARD 
Monsieur Sébastien BERNARD 
Madame Nathalie DOMPNIER
Madame Hélène SURREL

4 désignés par accord entre la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  la  Fédération  nationale  des 
associations  de  parents  d’élèves  de  l’enseignement  public  (PEEP) Auvergne et 
Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  l’Union  nationale  des  associations 
autonomes de parents d’élèves (UNAAPE) et l’association de parents d’élèves de 
l’enseignement libre (APEL) d’Auvergne et Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Marie BENOIT
Monsieur Saïd ZAKAR
Madame Frédérique MEUNIER
Madame Christine MESSIÉ

1 désigné  par  accord  entre  l'association  Unis-Cité  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le 
Mouvement associatif Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Pascale GILLES
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2 désignés  par  le  Collectif  régional  des  associations  de  jeunesse  et  d'éducation 
populaire (CRAJEP) Auvergne-Rhône-Alpes, dont un représentant âgé de moins 
de 27 ans d’une association de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet 
d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse 

Monsieur Alexis MONNET
Madame Agathe MOLY

1 Désigné  par la  fédération régionale des  centres  d’information sur les droits des 
femmes et des familles (FR CIDFF) Auvergne Rhône-Alpes 

Madame Reine LÉPINAY

2 désignés  par  accord  entre  l’Union  nationale  des  étudiants  de  France  (UNEF) 
Auvergne-Rhône-Alpes,  l’association  de  la  Fondation  étudiante  pour  la  ville 
(AFEV) et la Fédération des associations générales étudiantes (FAGE), âgés de 
moins  de  27  ans  et  représentants  des  associations  de  jeunesse  et  d’éducation 
populaire, ayant fait l’objet d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse 

Madame Soraya BERTHON
Monsieur Thomas HOSTETTLER

1 désigné  par  l'Union  régionale  des  fédérations  des  œuvres  laïques  (URFOL) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Alain CALMETTE

1 Désigné par le Comité régional olympique et sportif  (CROS) Auvergne-Rhône-
Alpes 

Madame Marie-Christine PLASSE

2 désignés par l’Agence régionale du tourisme (ART) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur  Johann RIGOLLET
Madame Sylvie ROSSI

1 désigné par l’Union fédérale des consommateurs « UFC Que Choisir » d'Auvergne 
Rhône-Alpes 

Monsieur Alain NODIN

2 désignés  par  la  Chambre régionale  de  l'économie sociale  et  solidaire  (CRESS) 
Auvergne-Rhône-Alpes, dont l’un au titre de l’insertion par l’activité économique 

Monsieur Nicolas PLANCHON
Madame Patricia POISSON
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1 désigné par accord entre l'Association Auvergne-Rhône-Alpes des conservateurs et 
des professionnels des musées de France (AARAC) et la Fondation du patrimoine

Monsieur Bruno JACOMY

1 désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) 

Madame Céline LE ROUX

1 désigné par accord entre l'association Sauve qui peut le court-métrage, l'association 
Ardèche  Images,  l'EPCC CITIA,  l'association  GRAC (Groupement  régional  de 
l'action cinématographique),  l'ACRIRA (Association  des  cinémas de recherche 
indépendants  de  la  région  alpine),  l’association  Les  Écrans,  l'association  Plein 
champ et La Cinéfabrique 

Monsieur François ROCHER

1 désigné par accord entre les associations des bibliothécaires de France d’Auvergne 
et de Rhône-Alpes et l’Association des libraires d’Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Odile CRAMARD

5 désignés par accord entre AURAHLM, la CNL Rhône-Alpes Auvergne, l’Union 
régionale SOLIHA Auvergne-Rhône-Alpes, la Fédération des entreprises publiques 
locales (EPL) et l'UNPI Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Anne Laure VENEL
Madame Alice BOCHATON
Monsieur Jean-Jacques ARGENSON
Non désigné
Monsieur Sylvain GRATALOUP

1 désigné par la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Marisa LAI-PUIATTI 

1 désigné  par  accord  entre  Agir  tous  pour  la  dignité  (ATD)  Quart-monde,  la 
Fédération des entreprises d’insertion Auvergne-Rhône-Alpes, le conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours populaire français, et la coordination régionale 
Auvergne-Rhône-Alpes du Secours catholique 

Monsieur François JACQUART
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1 désigné par la Mission régionale d’information sur l’exclusion (MRIE) 

Monsieur Yvon CONDAMIN

1 désigné  par  la  Fédération  nationale  des  associations  d’usagers  des  transports 
(FNAUT) Auvergne-Rhône-Alpes

Madame Annick DE MONTGOLFIER

1 désigné par accord entre l’UNAPEI Auvergne-Rhône-Alpes, la direction régionale 
de l’APF France Handicap Auvergne-Rhône-Alpes,  la  Fondation perce-neige et 
l’Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Jean-Jacques BERTRAND

1 désigné par l’Association nationale des apprentis de France (ANAF) 

Monsieur Aurélien CADIOU

1 désigné par accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne 

Monsieur Christian VIALLON

2 désignés par la Fédération des jeunes chambres économiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes 

Monsieur Thomas BONNEFOY
Madame Marie-Charlotte BELOT-DEVERT

51

Représentants  des  associations  et  fondations  agissant  dans  le  domaine  de  la 
protection de l’environnement et personnalités qualifiées, choisies en raison de leur 
compétence en matière d’environnement et de développement durable : 10 sièges.

2 désignés par France Nature Environnement (FNE) Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Frédérique RESCHE-RIGNON
Monsieur Georges ÉROME

1 désigné  par  l’Union  des  protecteurs  de  l’environnement  naturalistes, 
environnementalistes, scientifiques qui étudient et protègent la nature en Auvergne 
et ses territoires limitrophes (FRANE)

Monsieur Marc SAUMUREAU

1 désigné par la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes 
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Monsieur Yves VERILHAC

1 désigné par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne 

Madame Éliane AUBERGER

1 désigné par la Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Monsieur Rémy CERNYS

4 personnalités qualifiées désignées par arrêté préfectoral

Madame Anne PELLET
Monsieur Ludovic WALBAUM
Non désignée
Monsieur Gérard OUVRIER-BUFFET

61

4ème collège : personnalités qualifiées : 7 sièges

       7 désignées par arrêté préfectoral 

7
Monsieur Antoine QUADRINI
Monsieur Laurent CARUANA
Madame Martine COLLONGE
Monsieur Louis MANET
Madame Florence VERNEY-CARRON
Madame Chantal MERCIER
Madame Carole PEYREFITTE

Article  2 : Les  membres  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional 
d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont  désignés  pour  la  durée  du  mandat  restant  à  exécuter,  soit 
jusqu’au 31 décembre 2029 inclus.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2024-222 du 23 octobre 2024 est abrogé.

Article 4 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  "Télérecours  citoyens",  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.
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Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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